
Reprise du signalÂ : accords difficiles entre chaÃ®nes et opÃ©rateurs

Description

Si le Groupe TF1 nâ€™a toujours pas trouvÃ© dâ€™accord avec Canal+ et Free, il a signÃ© avec 
Orange pour la reprise de ses chaÃ®nes. M6 sâ€™est de son cÃ´tÃ© mise dâ€™accord avec Free, 
mais dÃ©nonce dÃ©sormais son contrat avec Molotov. La probabilitÃ© dâ€™une intervention du 
lÃ©gislateur augmente Ã  mesure que les conflits se multiplient.

En cherchant Ã  dÃ©velopper son chiffre dâ€™affaires et en se donnant un objectif de marge ambitieux
depuis lâ€™arrivÃ©e de Gilles PÃ©lisson Ã  sa tÃªte en 2016,Â le Groupe TF1 sâ€™est engagÃ© dans
un bras de fer avec les distributeurs Ã  qui il demande une rÃ©munÃ©ration pour la reprise du signal de ses
chaÃ®nes en clair,Â en plus de la facturation traditionnelle de ses chaÃ®nes payantes. Rejoint par M6 dans
cette dÃ©marche, le Groupe TF1 a toutefois employÃ© la maniÃ¨re forte. DÃ¨s lâ€™Ã©tÃ© 2017, le
groupe envoyait aux opÃ©rateurs un courrier recommandÃ© leur interdisant de reprendre le signal de ses
chaÃ®nes et de son service deÂ replay, sauf Ã  signer un nouvel accord de rÃ©munÃ©ration. Finalement,
lâ€™arrivÃ©e Ã  Ã©chÃ©ance des contrats de distribution des chaÃ®nes de TF1 a permis au Groupe TF1
de mettre sa menace Ã  exÃ©cution, ce qui lâ€™a conduit dans un premier temps Ã  bloquer lâ€™accÃ¨s
Ã  son service deÂ replayÂ pour les abonnÃ©s de SFR en juillet 2017. Parce quâ€™il sâ€™agit dâ€™une
dÃ©gradation de leur offre de tÃ©lÃ©vision en ligne, les opÃ©rateurs, mais Ã©galement le Groupe
Canal+, qui distribue les chaÃ®nes en clairÂ viaÂ ses bouquets de chaÃ®nes (ex-offre CanalSat), ont
engagÃ© chacun de son cÃ´tÃ© des nÃ©gociations.

TrÃ¨s rapidement, le Groupe M6 a multipliÃ© les accords avec SFR, Orange, Bouygues TÃ©lÃ©com et
Canal+ dÃ¨s janvier 2018 (voirÂ La remÂ nÂ°45, p.31). Pour le Groupe TF1, les nÃ©gociations ont
Ã©tÃ© plus longues. Si le groupe a dâ€™abord signÃ© un accord avec SFR en novembre 2017, les
conditions de cet accord se sont ensuite imposÃ©es comme rÃ©fÃ©rence auprÃ¨s des autres distributeurs
et ont soulevÃ© de trÃ¨s fortes oppositions. Certes, TF1 a trouvÃ© un accord avec Bouygues
TÃ©lÃ©com, mais les deux entitÃ©s font partie du mÃªme groupe. Avec Orange, Free et Canal+, en
revanche, le confit a Ã©tÃ© bien rÃ©el. Or ces trois acteurs reprÃ©sentent ensemble plus de cinq millions
dâ€™abonnÃ©s qui reÃ§oivent les chaÃ®nes de TF1, soit une audience qui est loin dâ€™Ãªtre
nÃ©gligeable, mÃªme si les tÃ©lÃ©spectateurs ont toujours la possibilitÃ© dâ€™aller regarder TF1
directement sur la TNT, sans passer par les box des opÃ©rateurs, et dâ€™accÃ©der Ã  MyTF1 directement
depuis lâ€™internet.

Câ€™est avec Orange que le Groupe TF1 a dâ€™abord lancÃ© les hostilitÃ©s, le contrat de distribution
avec lâ€™opÃ©rateur historique arrivant Ã  Ã©chÃ©ance le 31 janvier 2018. Le lendemain, le 1er

Â fÃ©vrier 2018, Orange coupait le signal deÂ replayÂ Ã  ses abonnÃ©s, mais maintenait la distribution
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des chaÃ®nes du Groupe TF1 en rappelant, par la voix de son PDG, StÃ©phane Richard, ÃªtreÂ 
Â« opposÃ©Â au principe dâ€™une rÃ©munÃ©ration pour distribuer des contenusÂ gratuits Â». Alors, le
Groupe TF1 assigna Orange en justice pour quâ€™il cesse de distribuer ses chaÃ®nes, considÃ©rant leur
prÃ©sence comme un argument commercial des opÃ©rateurs dans les bouquets enrichis de chaÃ®nes de
tÃ©lÃ©vision quâ€™ils proposent. Les nÃ©gociations nâ€™aboutissant pas non plus avec le Groupe
Canal+, ce dernier a pris les devants et, le jeudi 1erÂ mars 2018, a coupÃ© le signal des chaÃ®nes de TF1
pour ses abonnÃ©s, quâ€™ils viennent des box Canal, de ses offres satellitaires ou de TNTSat, service
dâ€™accÃ¨s Ã  la TNT par satellite dans les zones non couvertes par le rÃ©seau hertzien terrestre. Cette
dÃ©cision du Groupe Canal+ a paradoxalement dÃ©bloquÃ© la situation.

La premiÃ¨re consÃ©quence de la coupure du signal par Canal+ a Ã©tÃ© la contre-performance de
TF1Â durant le week-end qui a suiviÂ : le trÃ¨s puissantÂ prime timeÂ deÂ The VoiceÂ perdait en une
soirÃ©eÂ 900 000Â tÃ©lÃ©spectateurs, soit 4,4 points de part dâ€™audienceÂ ; le vendredi et le samedi,
le JT de France 2 dÃ©passait en audience celui de TF1. Certes, le Groupe TF1 a pu se rÃ©jouir Ã 
lâ€™inverse du succÃ¨s de ses applications et dâ€™une hausse de 63 %Â des inscriptions Ã  MyTF1 en
ligne, une partie de lâ€™audience dÃ©sertant son poste de tÃ©lÃ©vision pour retrouver les programmes
du groupe sur internet. Sauf que le Groupe Canal+ nâ€™est pas le principal pourvoyeur dâ€™audience pour
TF1. Aussi lâ€™annonce par StÃ©phane Richard dâ€™une possible coupure du signal auprÃ¨s des
abonnÃ©s dâ€™Orange dansÂ Le FigaroÂ du 6 mars 2018 a fait peser sur le Groupe TF1 une menace plus
sÃ©rieuse. Mais StÃ©phane Richard nâ€™aura pas eu besoin de mettre sa menace Ã  exÃ©cution parce
quâ€™un nouvel acteur sâ€™est invitÃ© dans les discussions.

Le 7 mars 2018, la ministre de la culture, FranÃ§oise Nyssen, appelait le Groupe Canal+ Ã  rÃ©tablir le
signal de TF1 sur lâ€™offre TNTSat, prÃ©cisant queÂ les programmes des chaÃ®nes gratuites devaient
Ãªtre disponibles sur les offres de TNT par satellite.Â Le Groupe Canal+ a donc dÃ» rallumer le signal pour
1,5 million de foyers recourant Ã  son offre TNTSat et est mÃªme allÃ© au-delÃ  en rallumant
Ã©galement le signal auprÃ¨s de ses abonnÃ©s recevant leurs chaÃ®nes par satellite, mÃªme si ces
derniers ne dÃ©pendent pas exclusivement du satellite pour accÃ©der Ã  lâ€™offre de chaÃ®nes en clair,
soit 2 millions de foyers supplÃ©mentaires. Autant dire que le Groupe Canal+ a trÃ¨s vite cherchÃ© la
voie du compromis, la demande de la ministre Ã©tant accompagnÃ©e dâ€™une menace, celle deÂ 
Â« mesures lÃ©gislatives contraignantes Â»Â en cas de dÃ©saccord entre les chaÃ®nes en clair et les
opÃ©rateurs sur la reprise du signal.Â Le samedi 10 mars 2018, Canal+ rÃ©tablissait mÃªme le signal des
chaÃ®nes de TF1 pour ses abonnÃ©sÂ viaÂ la box Canal+. Reste que, pour lâ€™instant, leÂ statu quo
Â prÃ©vaut, le Groupe TF1 et le Groupe Canal+ nâ€™ayant pas encore annoncÃ© dâ€™accord.

Lâ€™exigence dâ€™un compromis a Ã©tÃ© entendue Ã©galement par Orange. Le 8 mars 2018, au
lendemain des dÃ©clarations de la ministre, le Groupe TF1 et Orange annonÃ§aient sâ€™Ãªtre mis
dâ€™accord sur un nouveau contrat de distribution qui inclut les chaÃ®nes payantes du Groupe TF1
(UshuaÃ¯ TV, TV Breizh), les services en ligne dont MyTF1, ainsi que les chaÃ®nes en clair du groupe
(TF1, TMC, TFX, TF1 SÃ©ries Films, LCI). Ã€ vrai dire, le contrat Ã©tant nÃ©gociÃ© de maniÃ¨re
globale, Orange ne sâ€™engage pas directement Ã  rÃ©munÃ©rer la distribution des chaÃ®nes en clair
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du Groupe TF1. Mais ce dernier peut les mentionner au titre de lâ€™accord qui, selon la presse, devrait
rapporter entre 10 et 25 millions dâ€™euros, ce qui reste trÃ¨s flou.Â Au moins le Groupe TF1 obtient-il
une rÃ©munÃ©ration supplÃ©mentaire des opÃ©rateurs tÃ©lÃ©comsÂ aprÃ¨s lâ€™accord signÃ©
avec SFR et Orange. Il lui restait alors Ã  convaincre le Groupe Canal+ et Free ; la signature dâ€™Orange,
le premier opÃ©rateur franÃ§ais, entÃ©rinantÂ de factoÂ le principe dâ€™une rÃ©munÃ©ration pour la
reprise des chaÃ®nes en clair et de leurs services en ligne associÃ©s.

Convaincre Free semblait de prime abord le plus difficile. Lors de la prÃ©sentation annuelle des rÃ©sultats
du groupe, Xavier Niel a proposÃ© sous forme de boutade de facturer un euro par mois Ã  ses abonnÃ©s
lâ€™accÃ¨s aux chaÃ®nes de TF1, au mÃªme titre que dâ€™autres chaÃ®nes payantes, Free
sâ€™engageant Ã  partager Ã  paritÃ© les recettes ainsi recueillies. Xavier Niel a mÃªme envisagÃ©
dâ€™adapter sa nouvelle Freebox pour permettre un accÃ¨s direct aux chaÃ®nes de la TNT sans passer par
son interface en ligne, ce qui rendrait caduc tout accord de distribution, Ã  lâ€™exception du service en
ligne MyTF1. Mais Free nâ€™a pas coupÃ© le signal des chaÃ®nes du Groupe TF1, Ã  lâ€™inverse de
Canal+, tout en espÃ©rant comme Canal+ un arbitrage du gouvernement Ã  lâ€™occasion de la prochaine
loi audiovisuelle promise pour le printemps 2018, laquelle sera reportÃ©e.

De son cÃ´tÃ©, le Groupe TF1 a su faire valoir ses atouts auprÃ¨s de Free dans la mesure oÃ¹ il dispose
des droits de retransmission des matchs des 28 plus belles affiches en clair du Mondial de football du 14 juin
au 15 juillet 2018. Il sera en effet difficile Ã  un opÃ©rateur de se passer du signal de TF1 tout au long de
cette pÃ©riode. Et Canal+ comme Free sont prÃªts Ã  des accords. Si Canal+ a dÃ©jÃ  signÃ© avec M6,
Free lâ€™a rejoint le 3 avril 2018 avec lâ€™annonce dâ€™un accordÂ Â« pour la distribution des 
chaÃ®nes du Groupe M6 et de leurs services associÃ©s Â». Finalement, Free sâ€™est Ã©galement mis
dâ€™accord avec TF1, le 25 avril 2018, grÃ¢ce lÃ  encore Ã  des services en ligne enrichis qui justifient,
pour lâ€™opÃ©rateur, de rÃ©munÃ©rer le Groupe TF1 pour des programmes par ailleurs en accÃ¨s
gratuit sur les chaÃ®nes de la TNT. Le Groupe TF1 va ainsi mettre Ã  disposition de Free deux nouvelles
chaÃ®nes qui viennent enrichir son offre historique, Ã  savoir TF1+1 et TMC+1.
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Si les groupes TF1 et M6 sont en mesure de nÃ©gocier avec les opÃ©rateurs comme avec le Groupe
Canal+ parce quâ€™ils disposent dans leur offre de chaÃ®nes historiques puissantes, il nâ€™est pas sÃ»r
en revanche que les autres groupes audiovisuels franÃ§ais obtiennent Ã  terme les mÃªmes avantages que
ceux nÃ©gociÃ©s au fil de lâ€™eau par les deux premiers groupes privÃ©s de tÃ©lÃ©vision. DonnÃ©
en exemple,Â le marchÃ© amÃ©ricain pratique depuis longtemps le partage des revenus entre cÃ¢blo-
opÃ©rateurs et chaÃ®nes en clair, mais ce partage des recettes publicitaires est dâ€™abord nÃ©gociÃ©
avec les grandes chaÃ®nes,Â les tÃ©lÃ©visions Ã  audience plus confidentielle ne bÃ©nÃ©ficiant pas de
ces mÃªmes avantages. Câ€™est pourtant le pari tentÃ© par le groupe NextRadioTV, dÃ©sormais
contrÃ´lÃ© par Altice (voirÂ La remÂ nÂ°44, p.68). Ce dernier vient de dÃ©noncer ses accords avec les
opÃ©rateurs et pourrait exiger une rÃ©munÃ©ration pour la reprise de ses chaÃ®nes BFMTV, RMC
DÃ©couverte et NumÃ©ro 23, information avancÃ©e par Free â€“ mais non confirmÃ©e par
NextRadioTV â€“ qui prÃ©cise la nÃ©cessitÃ© de renÃ©gocier les contrats de distribution qui arrivent Ã 
Ã©chÃ©ance.

Un autre front, plus lourd de consÃ©quences, a en revanche Ã©tÃ© ouvert par le Groupe M6. Alors que ce
dernier avait comptÃ© parmi les premiers Ã  accorder Ã  Molotov un droit de reprise de ses chaÃ®nes
pour le lancement du service en 2016 (voirÂ La remÂ nÂ°40, p.38), il demande dÃ©sormais Ã  Molotov de
le rÃ©munÃ©rer pour distribuer ses chaÃ®nes, et mÃªme de fournir ses chaÃ®nes en clair sous forme
dâ€™option payante.Â Pour le Groupe M6, Molotov est un distributeur au mÃªme titre que les
opÃ©rateurs tÃ©lÃ©coms qui proposent une offre Ã©largie de chaÃ®nes avec des services directement
facturÃ©s.Â La distribution passe ici par une application logicielle depuis les terminaux connectÃ©s, ce
qui sera le cas Ã©galement Ã  lâ€™avenir chez les opÃ©rateurs tÃ©lÃ©coms qui auront intÃ©rÃªt Ã 
supprimer leurs coÃ»teuses box TV pour les remplacer par des services de tÃ©lÃ©vision enÂ 
cloudÂ computing.

Pour Jean-David Blanc, PDG de Molotov, la demande du Groupe de M6Â Â« sâ€™apparente Ã  de la 
distorsion deÂ concurrence Â», dÃ¨s lors que le service 6Play permet dâ€™accÃ©der aux chaÃ®nes du
groupe gratuitement, ce que ne pourrait pas proposer Molotov, son concurrent. Le CSA, lâ€™AutoritÃ© de
la concurrence et la DGCCRF ont Ã©tÃ© alertÃ©s. En effet, la demande de rÃ©munÃ©ration adressÃ©e
Ã  Molotov conduitÂ de factoÂ Ã  confÃ©rer au Groupe M6 une exclusivitÃ© pour la distribution gratuite
de ses chaÃ®nes en ligne. Selon le site puremedia.com, Molotov aurait depuis assignÃ© M6 devant le
tribunal de commerce de Paris pourÂ Â« pratique restrictive de concurrence Â».

Alors que les offres payantes de vidÃ©o enÂ streamingÂ se dÃ©veloppent et captent les exclusivitÃ©s,
les grandes chaÃ®nes en clair capables encore de leur rÃ©sister sur le marchÃ© des droits semblent bien
dÃ©cidÃ©es Ã  mieux valoriser leurs programmes et Ã  ne pas laisser de nouveaux intermÃ©diaires les
exploiter sans contrepartie, comme ce fut le cas pour la presse en ligne avec les agrÃ©gateurs
dâ€™information. Aux Ã‰tats-Unis, lesÂ networksÂ avaient ainsi retirÃ© leurs programmes de YouTube
pour les rÃ©server Ã  leur plateforme Hulu, avant que celle-ci ne prenne son indÃ©pendance. OrÂ le PDG
de M6, Nicolas de Tavernost, milite pour un Hulu Ã  la franÃ§aiseÂ qui fÃ©dÃ©rerait les programmes
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enÂ replayÂ de son groupe, de MyTF1 et des chaÃ®nes de France TÃ©lÃ©visions, de quoi constituer une
alternative puissante Ã  Molotov.

Cette plateforme commune deÂ sVoDÂ (vidÃ©o Ã  la demande par abonnement) pourra compter sur un
droit de reprise des chaÃ®nes de France TÃ©lÃ©visions. En effet, si la loi nâ€™oblige pas les chaÃ®nes
privÃ©es Ã  Ãªtre distribuÃ©es par des opÃ©rateurs tiers,Â les chaÃ®nes publiques sont soumises au
principe duÂ Â« must carry Â»Â auprÃ¨s des distributeurs, mÃªme si la reprise par des services en ligne fait
lâ€™objet dâ€™un contentieux comme lâ€™illustre le cas PlayTV.fr. Cette plateforme de distribution en
ligne de chaÃ®nes de tÃ©lÃ©vision a Ã©tÃ© condamnÃ©e en 2014 par le tribunal de grande instance de
Paris pour avoir repris les chaÃ®nes de France TÃ©lÃ©visions au motif que les accords passÃ©s entre
France TÃ©lÃ©visions et les ayants droit limitent souvent les droits de diffusion au seul service linÃ©aire
ou au service en ligne du diffuseur. Toute reprise par un acteur tiers constitue ainsi une atteinte au droit
dâ€™auteur et aux droits voisins. Or, en juillet 2015, le CSA avait considÃ©rÃ© que PlayTV.fr Ã©tait
bien un distributeur et que lâ€™obligation deÂ Â« must carry Â»Â des chaÃ®nes publiques inscrite dans la
loi de 1986 sur lâ€™audiovisuel devait sâ€™appliquer.
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